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ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT de L’YONNE DE FOOTBALL 
Jeudi 27 Juin 2024 à JOIGNY 

 

Présidence : Christophe CAILLIET 

 
Invités : 

• Madame Frédérique COLAS, 1ère adjointe à la Mairie de Joigny et Conseillère 
Départementale, 

• Monsieur Nicolas SORET, Maire de Joigny, 

• Monsieur Éric BERRIER, Gérant Auxerre Sports. 
 

Membres du Comité de Direction présents : 
Mmes Catherine BOLLÉA, Florence BRUNET, Catherine FONTAINE, Cassandra LELOUP, Aurélie 
ROBERT, Messieurs Dominique AMARAL, Claude BARRET, Christophe GIOE, Thierry RENAULT, 
Patrick SABATIER. 
 
Membres de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales présents : 
Mme Florence VIÉ, MM. Philippe CHATON, Alain MONTAGNE, Sébastien VILAIN. 
 
Assistent : 

Mmes Floriane FRANCQUEMBERGUE, Stéphanie FOREY (personnel administratif), MM Bruno 
BILLOTTE, Guillaume PERLIN (techniciens), Robin THIEBAULT (service civique). 

 

Clubs présents : 

AILLANT, ANDRYES, APPOIGNY, ASQUINS-MONTILLOT, AUXERRE ROSOIRS, AUXERRE SC, 
AUXERRE STADE, AVALLON FCO, BRIENON, CERISIERS, CHABLIS, CHAMPIGNELLES, 
CHAMPIGNY, CHAMPLOST, CHAMPS, CHARBUY-FLEURY, CHARMOY, CHARNY, CHENY, CHEU, 
CHEVANNES, CONSEIL GENERAL, COULANGES LA VINEUSE, COURSON, DIGES-POURRAIN, ECN, 
ENT. FLORENTINOISE, GATINAIS EN BOURGOGNE, GJ ARMANCON, GRON VERON, GURGY, 
HERY, JOIGNY, LA CELLE ST CYR, MALAY LE GRAND, MIGENNES, MONETEAU, MONT ST 
SULPICE, NEUVY SAUTOUR, PARON, PONT SUR YONNE, QUARRE ST GERMAIN, RAVIERES, 
SAINTS, SAPEURS POMPIERS, SC SENONAIS, SEIGNELAY, SENS FC, SENS FP, SENS JEUNESSE, 
SEREIN AS, SEREIN HV, SERGINES, ST BRIS LE VINEUX, ST CLEMENT, ST DENIS LES SENS, ST 
FARGEAU, ST GEORGES, ST SAUVEURS MOUTIERS, ST SEROTIN, SOUCY THORIGNY, TANLAY, 
TONNERRE, TOUCY, VARENNES, VENOY, VERGIGNY ST FLORENTIN PORTUGAIS, VERMENTON, 
VILLENEUVE SUR YONNE, VINNEUF COURLON. 

 

Clubs représentés : 

FLOGNY LA CHAPELLE (amende 5.17 – 12.50 €), FONTAINE LA GAILLARDE (amende 5.17 – 
12.50 €), 
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Clubs absents : 

A.J AUXERRE (amende 5.16 – 120 €), BLENEAU, (amende 5.16 – 30 €), CHATEL-CENSOIR 
(amende 5.16 – 25 €), LAROCHE (amende 5.16 – 30 €), MAGNY (amende 5.16 – 120 €), SENAN 
(amende 5.16 – 30 €), ST JULIEN (amende 5.16 – 100 €). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 
 

 

Après ouverture des bureaux de pointage (nombre de voix) : 
Clubs présents et représentés (72 clubs) représentant 464 voix  
(Quorum : 247 voix) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Aucune remarque n’étant formulée, ni sur sa composition, ni sur sa rédaction, le PV de 
l’Assemblée Générale du 10 novembre 2023 est adopté à l’unanimité. 
 

 

 

 

 



 
 

 
Patrick Sabatier ouvre l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
Il présente l’ensemble des textes, et particulièrement les points 13.1 et 13.8, soumis à 
l’approbation des membres de l’Assemblée. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Après avoir demandé à l’Assemblée s’il y avait des questions sur ces articles, Patrick 
SABATIER ouvre le vote. 
 

 
 
 
L’ensemble des modifications sont adoptées à l’unanimité. 
Patrick SABATIER clôt l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
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 lôture de l Assemblée Générale Extraordinaire
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Patrick SABATIER



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

CR ATIONS DE NOU ELLES LICENCES

 La licence  utnet   pour la pra que en compé  on
 La licence Sport Santé     quelques spéci cités de ce e licence  
 e e licence permet à son  tulaire d exercer uniquement l une des trois pra ques suivantes  
  oot en marc ant,
  it oot,
 Golf oot.

Pour obtenir une licence   oot Santé , le demandeur doit, c aque saison, a ester avoir été examinépar un médecin l ayantautorisé à
exercer une ac vité sport santé,  ors cadre compé  f, pour son bien  tre p ysique, mental ou social.

Les personnes en situa on de  andicap p ysique ou mental pourraient prétendre à ce e licence en fonc on de leurs capacités
p ysiques

Le  tulaire d une licence   oot Santé ne peut pas prendre part, au moyen de ladite licence, à un matc d une compé  on ou épreuve
Libre,  utsal, Entreprise,  utnet ou Loisir. A l inverse, le  tulaire d une licence   oueur peut pra quer, au moyen de ladite licence, le
 oot en marc ant, le  it oot et le Golf oot.

 R SIDENT DE CLUB

Ar cle   5
 n diri eant peut  tre membre de plusieurs clubs de la  édéra on et des associa ons reconnues par elle, mais il ne peut
pra quer le football en tant que  oueur que dans un seul club sauf cas prévus à l ar cle   .

 ne m me personne ne peut pas exercer simultanément la fonc on de Président dans plusieurs clubs a liés à la
 édéra on, sauf si les équipes de c acun des clubs concernés évoluent, de manière exclusive, dans des pra ques
di érentes  Libre,  ootball d Entreprise, Loisir,  utsal,  utnet).



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

AFFAIRES DISCI LINAIRES   AFFAIRES SOUMISES A INSTRUCTION

Il a été a outé, dans le domaine de l instruc on obli atoire  art. 3.3.2) les faits à caractère sexuel   sexiste.

TRES  EUNE ARBITRE

A n de ne pas pénaliser le candidat qui a eint l   e de 13 ans entre le 2  anvier et le 30  uin, il est proposé de
prévoir que l intéressé devra avoir a eint l   e de 13 ans au  our o il débute sa  orma on Ini ale en Arbitra e.



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

D    e         e e  

Ar cle   3

 ace à la di culté, dans certains territoires, de trouver un médecin fédéral pour traiter une demande de double
surclassement, il est acté la possibilité qu une telle demande soit traitée par un médecin du sport. En revanc e, il
est con rmé qu un médecin  énéraliste ne puisse traiter une demande de double surclassement, ce e procédure
devant  tre réalisée par un médecin disposant d un certain niveau d exper se en ma ère de pra que spor ve
compé  ve.
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Patrick SABATIER



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

    de   US  ARENNES

  ous demandons une modi ca on sur le rè lement des  nales de coupe de l  onne.
E ec vement, nous avons  oué 3  nales en 3 ans et il est très di cile de sélec onner uniquement
1  oueurs alors qu au moins 18  oueurs ont par cipé aux di érents matc s de coupe.
 ous voudrions alors au menter le nombre de  oueurs à 1  5 rempla ants) comme en coupe de
 rance pour récompenser l inves ssementdes  oueurs.
 uoi de plus mal eureux pour un  oueur et un coac de ne pas sélec onner un  oueur et que ce
dernier re arde le matc en tribune.
  me s il ne rentre pas cela valorise ses e orts et facilite aussi la  es on de  roupe des coac s.  

M d       d     e e  de C   e de   Y   e Se     

Ar cle 11  

Pour la  nale  

 1  oueurs 1  oueurs pour c aque équipe en présence pourront  tre

inscrits sur la feuille de matc sur présenta on de leur licence.

    



 

 
 
 
 e vœu est adopté à l’unanimité. 
A compter de la saison 2024/2025, 16 joueurs pourront être inscrits sur les feuilles de 
matc s à l’occasion des finales des  oupes à 11. 
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     d  FC C E ANNES

Vœu n 1   Est ce normal que l on soit inscrit obli atoirement en  oupe, peux  tre que dans
certaines caté ories cela ne nous intéresse pas   eunes ou seniors) et les frais qui vont avec.  
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Ar cle 1  

   

d) La coupe de l  onne est obli atoire et réservée à toutes les équipes

disputant les divers c ampionnats de la compétence du  istrict de l  onne   1

  2   3    .

La par cipa on aux  oupes de l  onne Seniors  fera l ob et d une demande

d en a ement au plus tard le premier  eek end de septembre.

M d       d     e e  de C   e de   Y   e Se     F

Ar cle 1  

   

b) La coupe de l  onne est obli atoire et réservée à toutes les équipes

disputant le c ampionnat SE I RS  de la compétence du  istrict de

l  onne.

La par cipa on aux  oupes de l  onne Seniors  fera l ob et d une demande

d en a ement au plus tard le premier  eek end de septembre.



 

 
 
 

 
 
POUR : 50,88% 
CONTRE : 49,22% 
 
A compter de la saison 2025 202 , l’automaticité des en a ements en  oupes de l’ onne 
Seniors M&F, U18, U15, U13-U15 F et U11 est supprimé. Les clubs devront faire une demande 
d’en a ement auprès du  istrict afin de disputer ces compétitions. 
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Ar cle 3  Par cipa on

La coupe est ouverte uniquement aux équipes évoluant en c ampionnat de district.

Toutes les équipes en a ées en c ampionnats sont automa quement inscrites en coupes de l  onne.

La par cipa on aux  oupes de l  onne  15 et  18 fera l ob et d une demande d en a ementau plus tard le premier  eek end de septembre.

Ar cle 11   13 et  11

 13   ESTIVAL    T  13  rè lement na onal)

Toutes les équipes en a ées en district par ciperont à des plateaux à 3 ou  équipes in tulés    our de coupe  a n de quali er 1 équipes.    

 11   ESTIVAL    T  11

Toutes les équipes en a ées en district par ciperont à des plateaux à 3 ou  équipes in tulés    our de coupe  a n de quali er 1 équipes.

   

La par cipa on au  es val  11 fera l ob et d une demande d en a ementau plus tard le premier  eek end de septembre.
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     d  FC C E ANNES

Vœu n 2    omme il y a 2 ans, on avait dé à fait une demande pour que lorsque l A a re oit le
dimanc e, les Seniors  ouent avant 15  ou 1  30. Soit à 11  ou 12  
 n nous avait dit que cela n était pas possible car il y avait les féminines ou des  folep.
 ais  ormis 2 voire 3 clubs, les buts foot à 8 ne sont pas sur les terrains à 11.  

M d       d     e e  de C           Se     M

Ar cle    alendrier

B  oraires

  disposi ons par culières  a n de perme re aux licenciés d assister aux rencontres de Li ue 1 de l A Auxerre

à domicile, lorsque la pro ramma on des rencontres  xée par la L P sera connue  environ 3 semaines avant),

les matc s Seniors se  oueront  

 à   30 en cas de matc professionnel à 13 00,

 à 11 00 en cas de matc professionnel à 15 00

 à 13 00 en cas de matc professionnel à 1  05



 
 
POUR : 16,82% 
CONTRE : 83,18% 
 
 e vœu est re eté. 
Par la voix de son Président, il est précisé que le District sera bienveillant concernant les 
demandes des clubs trouvant un accord pour décaler l’ oraire de la rencontre afin de pouvoir 
se rendre au Stade Abbé  esc amps lors des rencontres de Li ue 1 de l’A  A XERRE. 
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REMERCIEMENTS ET CL TURE
DE L ASSEMBL E G N RALE  AR

LE  R SIDENT DU DISTRICT DE L YONNE DE FOOTBALL



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 in de l’Assemblée Générale à 20  0 
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Le      de   d  D        de L’Y   e   La Secrétaire Générale 
Christophe CAILLIET     Florence BRUNET 


